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EXTRAIT DU PROCES VERBAL DES DELIBERATIONS DU

CONSEIL MUNICIPAL

Eteient présents :

M. BALDES. Maire
Mme SARRAUTE. M. BROSSARD, Mme ctROTTt. M. CARREAU, M. SABOURAUD , M.
SERAFFON, Adjoints, Mme GRANGEON. M. CASTETS, M. DURANT, Mme THEUIL, Mme
PAIN-GOJOSSO, Mme BAUDERE, M. EYMAS, M. W|NTERSHE|M, Mme SENT|ER, M.
MOINET, Mme SANCHEZ, M. JOUBE, Conseillers Municipaux.

Etaient excusés et représentés par pouvoir:
Mme MERCHADOU à M CASTETS, Mme H|MpENS à Mme SARRAUTE, Mme HOLGADO
à M. CARREAU, M. RENAUD à Mme SENTTER

Maine de Btaye (33390)

L'an deux mrtle vingt-quatre le 30 janvier, [e Conserl Municipat de la Commune de Btaye
étant assemblé en session ordinaire, satte du conseit municipat, après convocation tegâte
en date du 23 janvier 2024, sous [a présrdence de Monsieur Denis BALDES MairJ de
Blaye.

Conseillers en exercice : 27
Conseillers présents : 19
Conseilters votants : 23

Pour : 23
Contre : 0
Abstention : 0

3 - Cl,tsseustr DANS LE DoMAINE puBLlc DU TERRATN struÉ pLa,ce oe [A HALLE

Le Conseil Municipal détibère à l'unanimité

Par détibération du 16 mai 2023, te conseit municipal a autorisé M te Maire a acquérir [a
parcette AM 506, d'une surface de 08 a 41 ca située 16 place de ta Halte, en vue d'y
créer un parc de stationnement de 28/30 ptaces.

Seton [es dtspositions de l'articte L 2111-1 du code Générat de ta Propriété des personnes
Pubtiques (CG3P), te domaine pubtic immobitier est constitué des biens publics qui
sont :

. soit affectés à l'usage direct du pubtic ;

r soit affectés à un service public pourvu qu'en ce cas ils fassent t'objet d'un
aménagement indispensable à l'exécution des missions de ce sewice pubtic (CE,
28 avri|20l4, commune de Va[ d'lsère, n" 349420).

Un bien qui satisfait aux conditlons d'appartenance au domaine pubtic y entre de plein
droit. S'it n'en est pas disposé autrement par [a [oi, tout acte de ctassement d'un bien
dans [e domaine public a pour effet de constater l'appartenance de ce bien au domaine
pubtic.

En conséquence, i[ est demandé au conseiL municipal d'autoriser Monsieur te Maire à:
- procéder au classement dans le domaine public communaL de [a parcefle AM 506 :
- prendre toutes les décisions et signer tous documents nécessaires à [a réatisation

de ce ctassement.

La commission n'7 (urbanisme / Habitat / Revitalisation Urbaine / Mobitités / patrimoine

Etaient excusés:
M. ELIAS. Mme LUCKHAUS, Mme DUBOURG. M CARDOSO

Conformément à t'article L - nz.-15 du Code Générat des cottectivités Terrttoriales, M.
DURANT est élu secrétaire de séance, et ceci à l'unanimité des membres présents



Urbain Et Fortifié) s'est réunie le 15 janvier 2024 el a émis un avls favorabte.

Fait et adopte à l'unanimité en séance, les jours, mois et en susdits :

ia présente délrbérahon peLlt fare I ab]et dun recours pour excès de pouvot devânt ie Inbunal Admln,stratrF de

Bordeâux dans un délai de deux mois à compter de sa pubiication et de sa récephon nt de i'Erat

Certifié exécutoire pour avoir été reçu
à La Sous-Préfecture le 05lO2l?4
ldenüfiant de tétéïansmission : 033-
a330058500014-20240130-ru36-DE-1-1
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Pour [e
Madame
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